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Que la Ville de Rouyn-Noranda soit autorisée à 
conclure une entente de contribution avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du Programme d’aide 
aux immobilisations aéroportuaires, afin de procéder à 
la réfection d’une piste, de deux voies de circulation et 
du tablier de l’aéroport de Rouyn-Noranda, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71530

Gouvernement du Québec

Décret 1130-2019, 13 novembre 2019
Concernant l’octroi à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, d’une aide financière de 4 285 000 $ sous forme 
de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront 
les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de  
gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise en œuvre 
de certaines mesures du Plan culturel numérique du 
Québec

Attendu que Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec est une personne morale instituée en vertu de  
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

Attendu que l’article 14 de cette loi prévoit que 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec a pour mis-
sion de rassembler, de conserver de manière permanente et 
de diffuser le patrimoine documentaire québécois publié 
et tout document qui s’y rattache et qui présente un intérêt 
culturel, de même que tout document relatif au Québec et 
publié à l’extérieur du Québec;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communica- 
tions a notamment pour fonction, dans les domaines du 
patrimoine, des arts, des lettres et des industries cultu-
relles, de soutenir principalement les activités de création,  
d’animation, de production, de promotion, de diffusion, de 
formation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
cette loi, la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, une aide financière de 4 285 000 $ 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission et 
les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise 
en œuvre de certaines mesures du Plan culturel numérique 
du Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention d’aide financière annexé à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, une aide financière de 4 285 000 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de ges-
tion de l’emprunt à long terme, pour la mise en œuvre de 
certaines mesures du Plan culturel numérique du Québec, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet de 
convention d’aide financière annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71531

Gouvernement du Québec

Décret 1131-2019, 13 novembre 2019
Concernant l’octroi au Musée de la Civilisation, au 
cours de l’exercice financier 2019-2020, d’une aide 
financière de 1 050 000 $ sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris 
les frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt à 
long terme, pour la mise en œuvre d’une mesure du Plan 
culturel numérique du Québec

Attendu que le Musée de la Civilisation est un musée 
national institué en vertu de l’article 3.1 de la Loi sur les 
musées nationaux (chapitre M-44);
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Attendu que l’article 24.1 de cette loi prévoit que le 
Musée de la Civilisation a pour fonctions de faire connaître 
l’histoire et les diverses composantes de notre civilisation, 
notamment les cultures matérielle et sociale des occu-
pants du territoire québécois et celles qui les ont enrichies,  
d’assurer la conservation et la mise en valeur de la collec- 
tion ethnographique et des autres collections représenta- 
tives de notre civilisation et d’assurer une présence du 
Québec dans le réseau international des manifestations 
muséologiques par des acquisitions, des expositions et 
d’autres activités d’animation;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications a 
notamment pour fonction, dans les domaines du patrimoine, 
des arts, des lettres et des industries culturelles, de soute-
nir principalement les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, 
de recherche et de conservation et de contribuer à leur 
développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
cette loi, la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer au Musée de 
la Civilisation, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
une aide financière de 1 050 000 $ sous forme de rembour-
sement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y 
compris les frais d’émission et les frais de gestion de  
l’emprunt à long terme, pour la mise en œuvre d’une 
mesure du Plan culturel numérique du Québec, et ce, 
conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet de 
convention d’aide financière annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications  
soit autorisée à octroyer au Musée de la Civilisation,  
au cours de l’exercice financier 2019-2020, une aide  
financière de 1 050 000 $ sous forme de remboursement  

d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris  
les frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt  
à long terme, pour la mise en œuvre d’une mesure du 
Plan culturel numérique du Québec, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention d’aide 
financière annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71532

Gouvernement du Québec

Décret 1132-2019, 13 novembre 2019
Concernant la nomination de monsieur Stéphan  
La Roche comme membre du conseil d’administration et 
président-directeur général du Musée de la Civilisation

Attendu que l’article 7 de la Loi sur les musées natio-
naux (chapitre M-44) prévoit que les affaires du Musée de 
la Civilisation sont administrées par un conseil d’adminis-
tration composé notamment d’un directeur général nommé 
par le gouvernement;

Attendu que le premier alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que la nomination du directeur général 
du Musée est faite sur la recommandation du conseil  
d’administration en tenant compte du profil de compétence 
et d’expérience établi par le conseil;

Attendu que le troisième alinéa de l’article 11 de cette 
loi prévoit que le directeur général peut aussi être désigné 
comme président-directeur général;

Attendu que l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le directeur général est nommé pour un mandat 
n’excédant pas cinq ans;

Attendu que l’article 22.14 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du directeur 
général;

Attendu que l’article 8 de la Loi modernisant la  
gouvernance des musées nationaux (2016, chapitre 32)  
prévoit que le mandat du directeur général d’un musée 
en poste le 8 janvier 2017 est, pour sa durée non  
écoulée, poursuivi aux mêmes conditions, jusqu’à ce 
que ce poste soit comblé conformément aux dispositions  
nouvelles néanmoins, en l’absence de terme ou si 
l’échéance est postérieure au 8 janvier 2020, le mandat se 
termine à cette date;
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